
Formulaire de réservation 
Atelier IV / Salle de la Marguerite

A retourner complété et signé à associations@apt.fr 

DEMANDEUR
Raison sociale :
Représenté par Nom : Prénom : 
Adresse postale : CP : Ville : 
Téléphone :							 Mail :

ÉVÉNEMENT
Type de manifestation

Assemblée générale				 Réunion publique

Conférence					 Réunion

Formation					 Autres :

Date de début de réservation : à	 h	 Date de fin de réservation :           à	        h
Date de l’événement :	             à h  

SALLE*
Atelier IV, 
Pépinière Bernard Chevalier (60 pers)

Public attendu :		 Privé		   Public			  Installation la veille :	    Oui	       Non

Nombre de personnes attendues :

Distribuerez-vous de l’alcool lors de l’événement			 Désirez-vous un accès véhicule afin de décharger

Oui (remplir le formulaire de débit de boissons)			 Oui

Non								 Non

AMÉNAGEMENT

Chaises :     nombres				 Grilles : nombres

Tables :		 nombres				 Micros : 	 nombres

Vidéoprojecteur (prendre contact pour connectique) 

DOCUMENTS À FOURNIR ET CONDITIONS

• Le présent formulaire est à retourner au plus tard 15 jours avant la date de l’événement
• Une attestation d’assurance en Responsabilité Civile en cours de validité

Date de la demande		 Je soussigné, m’engage à faire respecter intérieur,
à restituer les locaux en état ainsi que les consignes de sécurité de la salle.

Signature

Reçu le :      Observation		    Signature

Hôtel de ville - Place Gabriel Péri - 84405 APT cedex - 04 90 74 00 34 - www.apt.fr

Salle commune du Local 
de la Marguerite (35 pers)



LISTE DES DOCUMENTS 
À FOURNIR

Hôtel de ville - Place Gabriel Péri - 84405 APT cedex - 04 90 74 00 34 - www.apt.fr

• Derniers statuts dûment déclarés, signés et datés, par au moins

DEUX membres du bureau.

• Récépissé de déclaration correspondant aux derniers statuts.

• Publication au Journal Officiel correspondant aux derniers statuts.

• Dernier bureau de l’association.

• Récépissé de déclaration correspondant au dernier bureau.

• Attestation d’assurance en responsabilité civile de l’association.

• Fiche sécurité

• Contrat d'engagement républicain à joindre signée et daté par le
représentant légal de l'association



Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20250225-003234-DE
Date de réception préfecture : 03/03/2025

03/03/2025



Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20250225-003234-DE
Date de réception préfecture : 03/03/2025



FICHE DE CONSIGNES DE SÉCURITÉ APPLICABLES POUR TOUS TYPES 

DE PRÊT DE LOCAUX COMMUNAUX 

p. 1
Hôtel de Ville – 1, Place Gabriel Péri - C.S. 30171 – 84405 Apt cedex – Tél. : 04 90 74 00 34 

Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), modifié par Arrêté du 11 décembre 
2009 - art. Article MS 46 dans les Etablissements Recevant du Public (ERP) des quatre premières catégories. 

Une fiche portant sur les moyens de secours et la conduite à tenir en cas de sinistre est obligatoire et doit être 
annexée aux conventions d’occupation des locaux par les utilisateurs (associations, groupes scolaires…). 

1- Pendant la présence du public, le service de sécurité incendie est composé selon le type, la catégorie et
les caractéristiques des établissements de l'une des façons suivantes :

a) Par des personnes désignées par l'exploitant et entraînées à la manœuvre des moyens de secours contre l'incendie
et à l'évacuation du public ; 

b) Par des agents de sécurité-incendie dont la qualification est définie à l'article MS 48 ;
c) Par des sapeurs-pompiers d'un service public de secours et de lutte contre l'incendie ;
d) Par la combinaison de ces différentes possibilités, déterminée après avis de la commission compétente.

2- Ce service assure la sécurité générale dans l'établissement et a notamment pour mission :

a) De connaître et de faire appliquer les consignes en cas d'incendie, notamment pour ce qui concerne les dispositions
mises en œuvre pour l'évacuation des personnes en situation de handicap ; 

b) De prendre éventuellement, sous l'autorité de l'exploitant, les premières mesures de sécurité ;
c) D'assurer la vacuité et la permanence des cheminements d'évacuation jusqu'à la voie publique ;
d) De diriger les secours en attendant l'arrivée des sapeurs-pompiers, puis de se mettre à la disposition du chef de

détachement d'intervention des sapeurs-pompiers ; 
e) De veiller au bon fonctionnement du matériel et des équipements de protection contre l'incendie, d'en effectuer ou

de faire effectuer les essais et l'entretien (moyens de secours du présent chapitre, dispositif de fermeture des portes, de 
désenfumage, d'éclairage de sécurité, groupes moteurs thermiques-générateurs, etc.) ; 

f) D'organiser des rondes pour prévenir et détecter les risques d'incendie et de panique, y compris dans les locaux non
occupés. 

3- Dans la suite du présent paragraphe le terme :

- exploitant vaut pour l'exploitant ou son représentant ;
- organisateur vaut pour le ou les contractants représentant le ou les organisateurs.

Il peut être admis qu’une convention soit signée entre l'exploitant et un ou des utilisateurs de l'établissement pour organiser 
le service de sécurité lors de manifestations ou d'activités dans les établissements sans hébergement, disposant d'une 
alarme générale ne nécessitant pas une surveillance humaine et dont l'effectif total n'excède pas 300 personnes. 

L'organisateur signataire de cette convention doit être capable d'assurer les missions définies au paragraphe deux 
a, b et c. 
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DE PRÊT DE LOCAUX COMMUNAUX 
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En matière de risque d'incendie et de panique la convention doit comporter obligatoirement les points suivants et 
être complétés par l’utilisateur : 

- l'identité de la ou des personnes assurant les missions définies ci-dessus :

- la ou les activités autorisées :

- l'effectif maximal autorisé :

- les périodes, les jours ou les heures d'utilisation :

- les dispositions relatives à la sécurité (consignes et moyens de secours mis à disposition) :

- les coordonnées de la (des) personne(s) à contacter en cas d'urgence :

Par la signature de cette convention l'organisateur certifie notamment qu'il a : 

- pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des éventuelles consignes
particulières données par l'exploitant et s'engage à les respecter ; 

- procédé avec l'exploitant à une visite de l'établissement et à une reconnaissance des voies d'accès et des issues
de secours ; 

- reçu de l'exploitant une information sur la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours dont dispose
l'établissement. 

Un exemplaire de cette convention doit être annexé au registre de sécurité. 

Apt, le  
Nom prénom de l’utilisateur : 

Signature : 
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